
Séance de la Cour d’Appel 

 

  
Date et lieu:  Jeudi, le 22 novembre 2018 au siège de la FLF à Mondercange 

 
Président: J. FEYDER 
Membres:         S. PARAGE, A. PENNING 
Com. Contrôle: P. SCHMIT 
Secrétariat:  L. DA COSTA 

 

 
Demande d’Appel du club FC Rodange 91 
 
Affaire: FC Rodange 91 – Swift Hesperange (Coupe des Scolaires – 1/16 de Finale, 03/11/2018) 
 
FC Rodange 91 – Swift Hesperange (Coupe des Scolaires – 1/16 de finale, 03/11/2018) 
 
PEINES ADMINISTRATIVES 
Rodange 91 FC, article $105#1 (une équipe dispute un match avec un joueur non qualifié), €25 
Swift Hesperange gagne 3-0 par forfait. Le forfait ne compte pas pour le retrait du championnat. 
M. Ewert a quitté la salle. 

 
************************************************* 
 
Sur base des déclarations des différentes parties convoquées (représentants du club du FC Rodange 
91 et du Swift Hesperange, arbitre de la partie), après avoir pris connaissance des différents 
documents (courriels/lettres, fax, etc.), après avoir pris connaissance du réquisitoire du représentant 
de la Commission de Contrôle, la Cour d’Appel constate : 
 

- que bien que le joueur Monteiro Da Costa Rodrigo Filipe ait bien été qualifié pour disputer la 
rencontre, l’article 10.3 des Lois du Jeu, n’a pas autorisé ledit joueur à participer aux tirs au 
but 

 
Par conséquent, la Cour d’Appel confirme le jugement du Tribunal Fédéral quoique sur base d’autres 
motifs. 
 
 
Les frais sont à charge du FC Rodange 91. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
Demande d’Appel du club Marisca Mersch 
 
Affaire: Marisca Mersch – US Rumelange I (Coupe des Seniors Réserves – 1/16 de Finale, 26/10/2018) 
 
MERSCH MARISCA 
   
CARTON ROUGE 
COURTE JOEL - 10313, article $98/2#8 (insulte et injure), 6 journées off, €110, Date des faits: 28/10/2018 
Récidive 

 
************************************************* 
 
Sur base des déclarations des différentes parties convoquées (représentants du club du Marisca 
Mersch et de l’US Rumelange, arbitre de la partie), après avoir pris connaissance des différents 
documents (courriels/lettres, fax, etc.), après avoir pris connaissance du réquisitoire du représentant 
de la Commission de Contrôle, la Cour d’Appel constate: 
 

- qu’il n’y a pas eu insulte, ni injure, mais une anti-sportivité à l’encontre d’arbitres (art. 
98/3/1) 

 
Par conséquent, la Cour d’Appel décide de modifier le jugement du Tribunal Fédéral comme suit : 
 
MERSCH MARISCA 
   
CARTON ROUGE 
COURTE JOEL - 10313, article $98/3#1 (anti-sportivité à l’encontre d’arbitres), 4 journées off, €50, Date des faits: 
28/10/2018 
Récidive 

 
 
Les frais sont à charge de la FLF. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
Demande d’Appel du club Racing Troisvierges 
 
Affaire: CS Bourscheid – Racing Troisvierges (Seniors Division 3 Série 1, 12/09/2018) 
 
CS Bourscheid – Racing Troisvierges (Seniors Division 3 Série 1, 12/09/2018) 
 
PEINES ADMINISTRATIVES 
Troisvierges Racing, article $102#1 (infraction contre les conditions de qualification), €64,75 
CS Bourscheid gagne 3-0 par forfait. Le forfait ne compte pas pour le retrait du championnat. 

 
************************************************* 
 
Sur base des déclarations des différentes parties convoquées (représentants du club du Racing 
Troisvierges), après avoir pris connaissance des différents documents (courriels/lettres, fax, etc.), 
après avoir pris connaissance du réquisitoire du représentant de la Commission de Contrôle et de 
l’arbitre de la rencontre, la Cour d’Appel constate: 
 

- qu’il n’y a pas eu de faits nouveaux apportés à l’affaire 
 
Par conséquent, la Cour d’Appel confirme le jugement du Tribunal Fédéral. 
 
 
Les frais sont à charge du Racing Troisvierges. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
Demande d’Appel du club Sporting Mertzig 
 
Affaire: Sporting Mertzig – ENT Norden/Wincrange (Cadets Classe 4 Série 1 Tour 1, 28/10/2018) 
 
MERTZIG SPORTING 
   
CARTON ROUGE 
NOURISSIER TOM - 587839, article $98/2#5 (voie de fait), 4 journées off, (2 sursis), €80, Date des faits: 28/10/2018 
  

************************************************* 
 
Sur base des déclarations des différentes parties convoquées (représentants du club du Sporting 
Mertzig, arbitre de la partie), et en l’absence excusée du club FF Norden 02, après avoir pris 
connaissance des différents documents (courriels/lettres, fax, etc.), après avoir pris connaissance du 
réquisitoire du représentant de la Commission de Contrôle, la Cour d’Appel constate: 
 

- une moindre gravité des faits 
 
Par conséquent, la Cour d’Appel décide de modifier le jugement du Tribunal Fédéral comme suit : 
 
MERTZIG SPORTING 
   
CARTON ROUGE 
NOURISSIER TOM - 587839, article $98/2#5 (voie de fait), 3 journées off, (1 sursis), €50, Date des faits: 28/10/2018 
  

 
Les frais sont à charge de la FLF. 
 

 
 
 
 


